
Sujet : [INTERNET] parc éolien de la Grande Contrée

De : > s.b.h (par Internet) <s.b.h@wanadoo.fr>

Date : 13/12/2023 à 21:55

Pour : <ddt-par+cipa+ons-public@marne.gouv.fr>

à l'attention de
Mr le commissaire enquêteur,

Concernant le projet éolien du parc éolien de la grande contrée se situant sur la commune de
Charleville 51120

Monsieur,
Nous tenons à vous manifester notre total désaccord pour le projet éolien de la grande contrée
pour les motifs suivants :

- Environnement visuel saturé par toutes ses éoliennes. Encerclement de nos villages.

- Le grand ennemi du courant électrique étant la distance ; quelle est cet

acharnement à installer les éoliennes dans nos campagnes où il y a si peu de

consomma+on, si ce n’est pour faire plaisir aux citadins.

- Dévalorisa+on de la valeur de nos habita+ons.

- Effets indésirables sur la santé : stress, troubles du sommeil, maux de tête,

dépression, etc…

- L’étude du projet s’est fait sans consulta+on du public, malgré la recommanda+on

du conseil d’état.

- A cause du peu de distance avec la route D447, risque totalement avéré de

projec+on de glace pendant les périodes de gel, sur les usagés.

- La prise en compte de la faune migratoire n’est pas considéré, « chiroptères,

avifaune, oiseaux migrateurs (grues cendrées, noneBes) »

- Pour ne pas inquiéter les grandes villes, l’état  sacrifie toutes nos campagnes ;

surtout celles conver+es à l’agriculture intensive, ou il y a si peu de gens qui  se

mobilisent.

IL Y EN A VRAIEMENT MARRE DE CETTE SOCIETE DE
CONSOMMATION PRÊTE A TOUT SACRIFIE, ALORS,

SI VOUS APRECIEZ L’ENVIRONNEMENT RURAL, RESPECTEZ ET
PRESERVEZ LE ! !

Au vue de ces arguments , nous vous prions de relayer notre total désaccord aux

autorités compétentes et de donner à un avis défavorable à ce projet catastrophique.

Bien cordialement

Mr HAUTION

4 Rue du village
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